	
	FORMATION DES TUTEURS
	FORMATION DE FORMATEURS
	FORMATION COMBINEE PROFESSIONNELS/TUTEURS

	Description
	Cette prestation de formation vise à répondre  aux demandes émanant des structures et entreprises qui s’engagent, veulent s’engager ou se sont engagées dans

l’intégration de jeunes salariés ou stagiaires porteurs d’une trisomie 21.
	Cette prestation de formation est destiné aux professionnels du secteur médicosocial ou de l’insertion qui accompagnent des personnes porteuses d’une trisomie 21 vers et dans l’emploi et qui doivent, à cet effet, informer puis former les tuteurs dans leur mission
	Cette prestation de formation, sous forme modulaire, vise à construire un système de tutorat concerté entre les professionnels des services qui suivent ou accompagnent les personnes porteuses de trisomie 21 et/ou de déficience intellectuelle, et les structures (entreprises,  collectivités, associations) qui les accueillent ou sont amenés à les accueillir en vue de leur intégration professionnelle en MO.

	Public visé
	Tuteurs et équipe 
	Professionnels de l’insertion professionnelle 
	Professionnels de l’insertion professionnelle et tuteurs 

	Finalités
	Renforcer les capacités des tuteurs dans leur mission. 

Favoriser un environnement propice à  l’apprentissage et à l’intégration  de la personne porteuse de trisomie 21:
	Donner les moyens aux structures de délivrer, en interne, la formation au tutorat nécessaire à toute intégration (stages, mise à disposition, alternance, formation, emploi) en milieu ordinaire de travail.
	Donner les moyens aux services d’accompagnement et d’aide par le travail et à leurs partenaires (entreprises,  collectivités, associations) de mettre en œuvre, un tutorat concerté, évolutif et de qualité, nécessaire à toute intégration (stages, mise à disposition, alternance, formation, emploi) en MO de travail.

	Objectifs /contenus
	Journée 1

Module A : Comprendre

Informations générales sur la trisomie 21.

Identification des difficultés et  des atouts.

Identification des conséquences sur l’activité prof.

Module B : Communiquer
Communiquer avec une pers. PT 21 ?

Verbalisation et apprentissage.

Supports de communication. Mémorisation.

Module C : Accueillir et former
Préparer l’arrivée de la pers porteuse de T21 Comment former une pers porteuse de T 21 ?

Développer l’autonomie et l’efficience.

Module D : Evaluer
Comment évaluer une pers porteuse de T21 ?

Journée 2

Pérenniser l’intégration et favoriser l’évolution professionnelle de la Pers PT21

A : Définir et adapter le poste de travail – protection et prévention

B : Maintenir le suivi et les évaluations pour faire évoluer la personne.

C : Permettre à la pers porteuse de T 21 d’être un membre de l’équipe de travail à part entière
	Objectif  : Construire une formation au tutorat
Module  A Comment former ? 

Former les tuteurs : les principes de la formation des adultes 

Proposer et animer une « formation au tutorat »

Module  B : Le cœur de la Formation

• Les points fondamentaux 
Module  C : Construction d’une formation personnalisée 


	Journée 1 Formation auprès des prof. des services 
Objectif : Construire une formation au tutorat
Module  A : Comment former ? 

Former les tuteurs : les principes de la formation des adultes 

Proposer et animer une « formation au tutorat »

Module  B : Le cœur de la Formation

· Les points fondamentaux 

Module  C : Construction d’une formation personnalisée 

Journée 2 : Formation auprès des tuteurs 

· Apports théoriques (connaissances)

· Construction d’une dynamique de tutorat

Analyse et organisation du système de tutorat avec les partenaires terrains et les professionnels des services
Module A :  La fonction de « référent » 

Module B : La fonction pédagogique et relationnelle 

Module C : Construction du système de tutorat
· Architecture - Organisation

· Formulation des rôles et des règles partagées

Journée 3 : Bilans et évaluations du système de tutorat mis en œuvre  - Réajustements
Journée 4 : Suivi – Régulation – Modélisation

Les bilans et évaluations donneront lieu à la production d’un document de synthèse reprenant l’ensemble de la démarche, son bilan et les évaluations. 

Ce document permettant la capitalisation des outils et des procédures mis en œuvre

	Modalités 
	Cette prestation se déroule sur site et sur 2

journées (14 heures) Le coût de la prestation à 1000 € /jour de formation
	Cette prestation se déroule sur site et sur 1 journée (7 heures) Le coût de la prestation s’élève à 1000 Euros /jour de formation.
	Cette prestation se déroule sur site et sur 4 journées (28 heures réparties en plusieurs temps forts)  Le coût de la prestation s’élève à 1000 €/jour de formation
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FORMATION AU TUTORAT

Réussir l’intégration professionnelle d’une personne porteuse de trisomie passe inévitablement par un accompagnement spécifique de l’entreprise qui l’accueille et tout particulièrement par la formation des tuteurs référents.

Le centre de formation fédéral de TRISOMIE 21 FRANCE a mis en place une formation adaptée, qui s’adresse soit directement aux entreprises ou collectivités soit au sein des services (formation de formateurs au tutorat), soit aux deux. Elle est toujours délivrée sur site.

Le centre de formation fédéral vous propose donc de vous engager dans cette démarche de formation afin de donner des atouts supplémentaires à chacun des acteurs concernés dans l’accès à l’emploi des personnes porteuses de trisomie et/ou déficientes intellectuelles ainsi que pour harmoniser les pratiques au niveau national. La formation est assurée par Madame Véronique LOMBAL.
En pièce jointe, vous trouverez les modalités et plaquettes de présentation de la formation.
A noter que chaque formation s’adapte aux besoins de chaque structure.

Pour cela vous pouvez contacter

Véronique LOMBAL, TRISOMIE 21 France Chargée de développement formation

( : 06 37 93 76 37 

 Messagerie  vlombal.trisomie21-france@orange.fr 
